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• CONDITIONS PARTICULIERES 
• CONDITIONS GENERALES D’ENTRETIEN P2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

• ANNEXE TECHNIQUE 
• ANNEXE PRESTATIONS 

CONTRAT D’ENTRETIEN DE LA 

STATION D’EPURATION  

« RESIDENCE HAUT DE NOURE» 
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ARTICLE 1 – RESPONSABILITE DU PROPRIETAIRE 
 
 
Le propriétaire est le seul responsable du bon fonctionnement de l’installation permettant d’assurer 
une bonne qualité du traitement conformément aux normes de rejet standard. 
 
L’existence d’un contrat d’entretien ne permet pas de tranférer cette responsabilité juridique. 
 
Le pompage de boues et de flottants, leur évacuation et leur traitement au centre d’enfouissement 
technique découlent de la responsabilité du propriétaire 
 
 
 
ARTICLE 2 - OBJET DU CONTRAT 
 
 
Le présent Contrat est constitué des documents suivants, qui prévalent dans l'ordre : 
 
• Les Conditions Particulières présentes et leurs annexes (Réf. CP ENT 02.95A), 
 
• Les Conditions Générales jointes (Réf. CG ENT 02.95A), 
 
a pour objet, de définir les modalités selon lesquelles, le PRESTATAIRE s'engage à assurer dans le 
la Residence HAUT DE NOURE à PAITA, l’entretien de la station qui traite les eaux usées  des 
résidences. : 
 

 
 

les prestations définies dans les pièces constitutives du Contrat. 
 
 
 
ARTICLE 3 - DUREE DU CONTRAT 
 
Le contrat prendra effet à la signature du Contrat. 
 
La durée du contrat est de  (1) an renouvelable par tacite reconduction. 
 
 
ARTICLE 4 – PRESTATIONS DE L’ENTREPRISE 
 
Le contrat est de la forme P2 Entretien. 
 
L’équipement pris en charge est celui décrit en annexe technique. 
 

• Description des interventions (Voir annexe prestation) 
 

SOCOMETRA pourra assurera l'extraction et  l'évacuation des boues, des flottants, des refus de 
dégrillage et de dessablage et des graisses, après avoir informé le Propriétaire de la nécessité d’une 
intervention et après avoir reçu l’aval écrit de ce dernier. 
 
Si le bon fonctionnement de la station et un niveau de rejet conforme ne peuvent être obtenus faute 
de travaux d'amélioration, SOCOMETRA effectue les propositions nécessaires pour améliorer les 
résultats. Ces propositions sont faites sous forme de devis indiquant les spécifications techniques 
des travaux et les conditions commerciales correspondantes. 
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• Elimination ces boues 
 

Le traitement des boues n’est pas inclus dans la prestation. Ces interventions seront réalisé par 
Socometra et facturé a l’intervention. . Cependant  pour assurer un minimum de transparence, 
SOCOMETRA s’engage sur un montant maximum annuel d’évacuation des boues. 
Il consiste à vidanger le bassin de stockage des boues et à pomper les flottants en surface du bassin 
d’accumulation et du clarificateur. 
Le volume maximum d’extraction et de traitement des boues est de 52 m3 en moyenne pour 1 
année., soit un coût annuel maximum moyen 680 224 CFP H.T, divisé en 333 800 CFP HT de 
prestation de pompage et 346 424 fCFP de traitement des dechets (52 m3 à 6 662 CFP du m3). 
 
Le coût actuel de traitement des boues au centre d’enfouissement technique de Ducos est de  6 662 
F XPF HT / tonne. L’augmentation de ce coût entraînera une augmentation de l’estimation du coût 
d’élimination des boues.. 
 

• Responsabilités de SOCOMETRA 
 

Les stations à disques biologiques utilisent un procédé d’épuration entièrement biologique Il est donc 
nécessaire de prendre certaines précautions d’utilisation soit pour les rejets non dégradables, soit 
pour les produits utilisés. Nous conseillons donc l’utilisation de produits d’entretien biodégradables à 
90 et 95 %. 
 
La responsabilité de SOCOMETRA ne peut être engagée dans les cas suivants : 
 

� Quantité anormale de produits bactéricides présent dans les eaux usées 
 

� Présence dans la fosse de prétraitement de tous produits étrangers à ceux généralement 
présents dans les eaux usées domestiques (peinture, solvant, produits chimiques, etc.) 

 

� Liste des produits et rejets interdits 
 
 
 

CAPSE-9
Text Box

CAPSE-9
Text Box

CAPSE-9
Text Box
du prestataire


CAPSE-9
Text Box
du prestataire


CAPSE-9
Text Box
le prestataire




JBD 09/01/15 

 
 

ENTRETIEN RESIDENCE Haut de Noure 
5/9 

 

 
 
 
• Dépannages 

 
 
 
En dehors des visites contractuelles, le PRESTATAIRE mettra à disposition, à toute heure du jour, 
un service de dépannage chargé d'intervenir dans les meilleurs délais et au plus tard dans les 
VINGT QUATRE (24) heures, sur simple appel téléphonique du CLIENT. Cette prestation fera 
l'objet d'une facturation séparée. 
 
 
Les opérations de dépannages, provenant de la responsabilité pleine et entière du PROPRIETAIRE et 
ne mettant pas en cause la responsabilité de SOCOMETRA seront facturées pour les vidanges 
suivant la grille tarifaire en vigueur et pour la main d’œuvre sur la base des tarifs suivants : 
 

o ouvrier qualifié : 2800 FCP HT/h 
 
o technicien électromécanicien ou plombier : 4500 FCP HT/h 

 
o Petites fournitures : sur présentation de facture, prix HT augmenté d’un coefficient 

de gestion de 10%. 
o Autres fournitures hors garantie : sur devis. 

 
 

• Périodicité des visites 
 
L’obligation est faite au PRESTATAIRE (SOCOMETRA) d'assurer UNE (1) visite toutes 2 semaines  
pour une station sans télétransmission, soit vingt six (26) visites par an, au cours desquelles 
seront effectuées les opérations décrites en Annexe Prestations. 
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ARTICLE 5 - FACTURATION 
 
Le montant contractuel annuel de base est le suivant : 
 
P2   : 884 652 F/ FRANCS CFP Hors Taxes – TSS non comprise 
 
Ce montant se décompose comme suit :  
 

o Entretien et exploitation de la station d’épuration             :     656 262 F HT 
o Suivi, analyses                      :     228 000 F HT 

 
o Soit un total de (déplacement compris)                            :    884 652 F HT 

 
Les dépannages seront facturés selon nos tarifs de facturation publique. 
 
Pour mémoire, le cout du traitement des boues moyen sera au maximum de 680 224 F CFP H.T 
 
 
 
 
ARTICLE 6 - REVISION DE PRIX 
 
 
Les valeurs de SALo et IMo sont les suivantes : 
 

SALo :  xxxxx  Journal Indice et Index du BTP – janv  2015 
 
IMo :    xxxxx  Journal Indice et Index du BTP – janv  2015 

 
Le coût actuel de traitement des boues au centre d’enfouissement technique de Ducos est de  6 
662F XPF HT / tonne. L’augmentation de ce coût entraînera une augmentation de l’estimation du 
coût d’élimination des boues.. 
 
 
 
 
ARTICLE 7 - CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
 
Le montant P2 fait l'objet de DOUZE (12) factures par an de 73 721 F/CFP  HORS TSS , payables 
CHAQUE MOIS dans un délai de trente jours (30) maximum suivant la présentation de la facture. 
 
Le paiement sera effectué par virement au crédit du compte du PRESTATAIRE 
N°14889.00081.82650101013.30, ouvert à la BANQUE DE NOUVELLE-CALEDONIE, 25 Avenue de la 
Victoire/Henri Lafleur à NOUMEA. 
 

 
 
 
 

  Fait à Nouméa, le …………………2012                      
                 en 2 exemplaires originaux. 
 
 
 
 «Le CLIENT» «Le PRESTATAIRE» 
 Lu et Approuvé Lu et Approuvé 
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ANNEXES TECHNIQUES 
 

MATERIEL PRIS EN CHARGE 
 
 
 
Le présent contrat a pour objet d'assurer l'entretien de l’ensemble de la station par culture Fixé 
biodisque 303 EH des HAUT DE NOURE  
 
 

1. Installations de traitement de eaux résiduaires de type biodisque  et de fabrication 
PMT 

 
 

o Un poste de relevage 
o Fosse de prétraitement  
o Un biodisques 1560m2 
o 1 décanteur lamellaire 24m² 
o 1 pompe à boues  
o 1 coffret de commande électrique avec surpresseur d’air. 
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 ANNEXE PRESTATIONS 
________________________________________ 

 
 
 
L’Entrepreneur s’engage à effectuer les prestations suivantes : 
 
 
 
STATION D’EPURATION 
 
Une fois toutes les 2 semaines 

• Contrôle visuel du fonctionnement normal de la station (écoulements gravitaires, débit des 
pompes, alarme), 

• Nettoyage du décanteur  
 
Une fois tous les 6 mois  

• Vidanger les boues des compartiments de stockage des boues  
 

Une fois par an 
• Contrôle complet de la station, niveau d’huile des moteurs 

 
 
 
POMPE A BOUES 
 
Une fois par mois 

• Contrôle visuel du fonctionnement normal des pompes (débouchage si nécessaire). 
 
Une fois par trimestre 

• Vérification des pompes, mesures des isolements électriques et de l’usure des roues 
hydrauliques. 

 
 
 
EXPLOITATION ET SUIVI DE LA STATION 

 
• Analyse d’autosurveillance de l’effluent de sortie de station d’épuration : Mesure du niveau 

de qualité de l’eau traitée (test de Guérrée). 
 

•••• Analyses annuelles d’autosurveillance sur les effluents d’entrée et de sortie de station 
d’épuration, à partir d’un échantillon moyens journalier ; Mesure des paramètres suivants : 
Débit, pH, DBO5, DCO, MES.    

 
• Consignation des relevés et des test de qualité d’eau sur le cahier de suivi. 
 

• Les fiches d’entretien seront visées par le client ou son représentant : Un exemplaire de la 
fiche de passage est remis au client après chaque visite. 
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TÂCHES COMMUNES AUX INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USEES 
 

Examen visuel des installations 

Essai de fonctionnement 

Vérification des points suivants : 
� Etat des bobines des relais 
� Intensités et tensions absorbées par chacune des pompes 
� Réglages des relais de protection thermiques des pompes 
� Des organes de coupure 
� Isolement électrique de chaque moteur de pompe 

Essai des signalisations 

Contrôle de l’automatisme 

Vérification des câblages, prise de courant, éclairage 

Nettoyage, dépoussiérage 

Relevé des compteurs 
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